L'intéressé/e :


Nom : M


Prénom : -



Date et lieu de naissance : -



Nationalité : NN
Adresse :
-

A l'attention de Monsieur le Préfet de Département
Direction des étrangers

Adresse préfecture

Date

N° Etranger national :    S’il est connu
N° dossier préfecture :   S’il est connu
Lettre recommandée AR

Objet : demande de communication par voie postale d’un avis médical 
Monsieur le Préfet,

Nous nous permettons, par la présente, de vous demander de communiquer à M une copie de l’avis qui a été rendu [le - - - - - - -  facultatif] par le médecin inspecteur de santé publique (MISP) de la Direction départementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS), concernant la demande de titre de séjour pour raison médicale de M sur le fondement de l’article L.313‑11 11° du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile   [ou sur le fondement de l'article 6-7° de l’accord franco-algérien du 27 décembre 1968 modifié    si algérien].

Vous avez délivré le - - - - -  une autorisation provisoire de séjour (copie ci jointe) sur la base de cet avis médical rendu par le MISP.

Nous vous rappelons que la Commission d’accès aux documents administratifs (CADA) a déjà jugé que cet avis médical était communicable aux administrés dès lors qu’une décision avait été prise sur le fondement de cet avis.

Nous vous remercions de communiquer à l’intéressé/e une copie de ce document, par voie postale à l’adresse en entête, sous forme de photocopie papier conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1978 et du décret 2001-493 du 6 juin 2001. L’intéressé/e se tient à votre disposition pour en régler le coût.

En vous remerciant, nous vous prions de croire, Monsieur le Préfet, en l’expression de nos respectueuses considérations.

L'intéressé/e :



Facultatif : co-signature d’un organisme de soutien
M




-
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